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Pour la validation de votre admission, cette fiche doit impérativement : 
1. Etre correctement renseignée  
2. Parvenir au plus tard 48 H  avant votre hospitalisation au service des pré-admissions 

           par courrier adressé à Hôpital Privé Clairval  - Service des Pré admissions   
                                                       317, Bd du Redon - 13009 Marseille 
          ou par fax au 04 91 17 11 51 ou 04 91 17 17 13 
      3.  Joindre impérativement la photocopie des pièces suivantes :           
              - Pièce d’identité  (Recto / Verso) 

                 - Attestation de sécurité sociale  
               - Carte de mutuelle  (Recto / Verso) 
               - Feuille d’AT éventuellement 
 

Renseignements administratifs  
 

Date d’entrée :        ……………/…………/ …………  
 
Nom : (MAJUSCULES)………………………………………  
 
 

 
Nom de JF : (MAJUSCULES)  ……………………   
 
 

 
Prénom : ………………………………………………  
 
 

Date de naissance : …………………………………   
 

 
  

 
Adresse :…………………………………………………………  
 
………………………………………………………………….… 
 
……………………………………………………………………. 
 
TEL : ………………………PORT……………………………. 
 
Personne à prévenir : M, Mme  
 
TEL : 
 

AVANT VOTRE SEJOUR  
 
1.  La consultation de pré-anesthésie est obligatoi re 48h minimum  avant toute intervention    
 Renseignez-vous auprès du secrétariat de votre praticien pour prendre RDV avant votre hospitalisation 
 
2.  Les demandes de placement en centre de rééducat ion ou maison de repos peuvent être faites avant vo tre 
hospitalisation      Renseignez-vous auprès de votre praticien lors de la consultation médicale 
 

PENDANT VOTRE SEJOUR  
 

3.  Votre entrée doit s’effectuer entre 13h30 et 15h 30. Merci de prévenir les pré-admissions au 04 91 1 7 11 88   
     pour une arrivée ultérieure  (la réservation des lits est effective jusqu’à 17H) 
        
4.  Si vous envisagez un transport en ambulance ou VSL,  prévenir l’infirmière la veille de la sortie  
 
5.  Les formalités de sortie s’effectuent à partir de 9h30. Les chambres doivent être libérées à 11h   
               

FRAIS DE SEJOUR  -  VOIR « NOS TARIFS » DANS LE GUIDE D’INFORMATION PATIENT (GIP) 
 

Le forfait journalier s’élève à 18€  (Pris en charge selon votre mutuelle) 
 
Cochez le(s) option(s) que vous souhaitez : 
 
�  Chambre particulière (75 €/jour  sous réserve de disponibilité ) Prévoir le jour de l’entrée  1 chèque de provision de 400 €      
  
�  Chambre double : Prévoir le jour de l’entrée  1 chèque de provision de 150 €                           
                                                                                                                                                        
�  Dépassement honoraires médicaux                                                                                             Signature  : 
Merci de préciser le montant le jour de votre entrée à la secrétaire du bureau des entrées 
                   

 

 

Tampon du praticien 

FICHE DE PRE ADMISSION 

� Hospitalisation  � Ambulatoire 


